
MAITRE D'OUVRAGE
Affaire : 24052 HOPITAL MARIN
CONSTRUCTION DU PLATEAU TECHNIQUE DE 
REEDUCATION

01 TERRASSEMENT - VRD DCE 11-juil-25
02 DECONSTRUCTION DCE 11-juil-25
03 GROS ŒUVRE DCE 11-juil-25
04 CHARPENTE COUVERTURE ZINGUERIE DCE 11-juil-25
05 ETANCHEITE DCE 11-juil-25
06 SERRURERIE DCE 11-juil-25
07 MENUISERIES EXTERIEURES EN ALUMINIUM DCE 11-juil-25
08 MENUISERIES INTERIEURE BOIS DCE 11-juil-25
09 PLATRERIE - ISOLATION - PLAFONDS SUSPENDUS DCE 11-juil-25
10 CHAPE  DCE 11-juil-25
11 PEINTURE - NETTOYAGE DCE 11-juil-25
12 REVETEMENT DE SOL SOUPLE ET MURAUX PVC DCE 11-juil-25
13 SIGNALETIQUE DCE 11-juil-25

14 ESPACES VERTS DCE 11-juil-25

15 DCE 11-juil-25

16 ELECTRICITE - CFO- CFA - SSI DCE 11-juil-25
17 FLUIDES MEDICAUX DCE 11-juil-25
18 RAILS DE TRANSFERT DCE 11-juil-25

CCTP

CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION -
DESENFUMAGE - PLOMBERIE SANITAIRE
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SIGNALETIQUEA

PRESCRIPTIONS COMMUNES0

Prescriptions communes0 1

Le présent Entrepreneur est dans l'OBLIGATION de connaître parfaitement les prescriptions communes à tous les 
lots décrites en préambule du présent C.C.T.P. et auxquelles il est tenu de se conformer.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES1

Travaux et prestations comprises au titre du présent lot1 1

Sont prévus au titre du présent lot les prestations suivantes :

- le descriptif de chacun des matériels objet du présent lot.
- leur implantation précise.
- la réalisation des dessins d'exécution et de détails à échelle grandeur.
- la fourniture et la mise en place des matériels, tels que définis dans les articles ci-après du présent C.C.T.P.
- la reprise des ouvrages défectueux ou détériorés en cours de chantier.
- l'exécution de tous les massifs d'ancrages en béton de ciment.
- le nettoyage en cours et fin de travaux.

Documents techniques de références1 2

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques normes, 
règlements et textes en vigueur à la date de la signature du marché et notamment les suivants :

NORMES
Aux normes françaises et européennes de l'association française de normalisation (AFNOR) et prescriptions liées 
aux ATEC :
- NF EN 13914 (P 12-901-1) : Conception, préparation et mise en oeuvre des enduits extérieurs - Partie 1 :enduits 
extérieurs.
- NF EN ISO 12241 (P 50-733) : Isolation thermique du bâtiment et des installations industrielles -
Méthodes de calcul.
- NF T 30-701 à 707 : Peintures - Revêtements plastiques épais.
- NF.T.30.800 : Peintures pour l’extérieur des bâtiments - Préparation des éprouvettes - supports en amiante -
ciment.
- NF.T.30-801 : Peintures pour l'extérieur des bâtiments - Détermination conventionnelle de la perméabilité à l'eau 
des peintures microporeuses pour façades
- NF.T.30-802 : Peintures pour l'extérieur des bâtiments - Détermination conventionnelle de la tenue à la chaleur et 
à l'humidité des peintures microporeuses pour façades
- NF.T.30-803 : Peintures pour l'extérieur des bâtiments - Détermination de la tenue sur fonds alcalins des peintures 
microporeuses pour façades
- NF T 804 : Pour spécification des peintures microporeuses pour façades - NF EN 927-1 à 6 (T 34-201-1 à 6) : 
Peintures et vernis - Produits de peinture et systèmes de peinture pour bois en extérieur.
- NF T 34-554-1 et 2 : Peintures et vernis - Systèmes de peintures anticorrosion - Stabilité dans le temps des 
caractéristiques colorimétriques d'une peinture de finition pour ouvrages métalliques.
- NF EN 1062-1, 3, 6, 7 et 11 (T 34-721-1, 3, 6, 7 et 11) et NF EN ISO 7783-2 (T 34-721-2) : Peintures et vernis -
Produits de peinture et systèmes de revêtement pour maçonnerie et béton extérieurs.
- NF.T.36-005 : Peintures et vernis - Classification des peintures, des vernis et des produits connexes.
- NF EN 1808 (E 52-613) : Exigences de sécurité des plates-formes suspendues à niveau variable -
Calculs, stabilité, construction. Essais.
Fascicules de Documentation :
- T 30-806 : Peintures et vernis - Travaux de peinture des bâtiments - Schémas de contrat d'entretien périodique.
- T 30-807 : Peintures et vernis - Peintures pour le bâtiment - Fiche descriptive du produit.
- FD T 30-808 : Peintures et vernis pour le bâtiment - Guide relatif aux produits et systèmes de peintures pour 
façades - Revêtements minéraux, revêtements organiques.
- T 36-005 : Peintures et vernis - Classification des peintures, des vernis et des produits connexes.
Et le décret :
- N 65/48 du 8.1.65, modifié et complété par les décrets N 81-989 du 30.09.81 & N 93-41 du 11.01.93 portant 
règlement d'administration publique pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail en ce qui 
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concerne les mesures particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont le personnel 
exécute des travaux du bâtiment, des Travaux Publics ou tous autres travaux ou tous autres travaux concernant les 
immeubles.

D.T.U.
DTU N° 20.1 : Travaux de bâtiments - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs :
- Norme homologuée NF.P.10-202-1-1 : Clauses des Clauses Techniques types,
- Norme homologuée NF.P.10-202-1-2 : Critères généraux des choix des matériaux,
- Norme homologuée NF.P.10.202.2 : Cahier des Clauses administratives Spéciales types,
- Norme homologuée NF.P.10.202.3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site,
- Norme homologuée NF.P.10-202-4 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales.
DTU N° 26.1 : Travaux de bâtiments - Travaux d'enduits de mortier :
- Norme homologuée NF.P.15-201-1-1 : Clauses des Clauses Techniques,
- Norme homologuée NF.P.15-201-1-2 : Critères généraux de choix des matériaux,
- Norme homologuée NF.P.15-201-2 : Cahier des Clauses Spéciales.
DTU N° 42.1 : Réfection de façades en service
DTU N° 43.1 -NFP 84-208 Travaux d’étancheité:
DTU N° 59.1 : P1-1 juin 2013 :Revetements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais » :CCT type indice de 
classement P 74-201-1-1
DTU N° 59.1 : P1-2 juin 2013: Revetements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais » :Criteres généraux de 
choix de matériaux-indice de classement P 74-201-1-2
DTU N° 59.1 : juin 2013: P2 Revetements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais » :Cahier des clauses 
administratives spéciales type
Directive 89/106/CEE - produits de construction, modifiée par la Directive 93/68/CEE du 22/07/93.
Règles Eurocodes.

Mise en oeuvre des éléments1 3

Les éléments seront fixés à la structure porteuse (béton, maçonnerie ou autre) par des pattes, chevilles auto-
foreuses ou tout autre système préalablement soumis à l'approbation des Architectes et du Contrôleur Technique.
Ces fixations seront protégées contre la corrosion.
Leurs sections, leur forme, leurs longueurs et leur nombre seront en rapport avec la dimension des ouvrages 
intéressés et les sujétions de pose.
Les ouvrages seront posés en évitant tout déplacement pendant le scellement, afin de respecter les tolérances 
normatives.

Les ouvrages supports d'ancrages en béton de ciment seront réalisés conformément aux exigences des D.T.U. 
régissant ces ouvrages. Les socles d'ancrages seront exécutés de telle sorte à résister à tous les efforts 
mécaniques de quelque nature qu'ils soient. Seront également prévus tous les terrassements nécessaires à ces 
ouvrages avec évacuation des terres excédentaires à la décharge publique. La finition des socles lorsque le dessus 
restera apparent sera obtenue par un dressage en glacis à quatre eaux.

TYPOLOGIE2

Signalisation intérieure2.1

Plaque d'identifications2.1 1

Plaque avec identification de chaque local, comprenant le N° et le nom du local avec étiquette interchangeable sera 
de type Stil 104 A SS Silenzo Uno  de chez Marcal ou techniquement équivalent et similaire.
La plaque sera en inox brossé, dimensions 180 x 90mm

Localisation :
- Pour chaque local hors local avec pictogramme, suivant repérage signalétique

Pictogrammes2.1 2

L'entreprise du présent lot devra proposer les pictogrammes correspondant à :
- Ascenseurs
- Escaliers
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- Sanitaires Hommes, Femmes, Handicapés
- locaux techniques

Localisation :
- Suivant repérage signalétique

NETTOYAGE DE CHANTIER3

Nettoyage du chantier3 1

Le présent Entrepreneur devra, durant et à la fin de son intervention, le nettoyage de chantier découlant de 
l'intervention de son corps de métier, et l'évacuation de tous les gravois matériaux ou autres.
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